
47 - LES  INSTITUTIONS 
REPRÉSENTATIVES 
DU PERSONNEL   

OBJECTIF : 

- identifier le rôle des principales 
institutions représentatives du personnel 
et celui des syndicats.  

Plan de la leçon  

1 – Les représentants élus   

2 – Les syndicats   

3 – Le fonctionnement des instances
      représentatives 



..1.. …LES REPRÉSENTANTS ÉLUS 

 les délégués du personnel et le comité d’entreprise… 

..1..

 la délégation unique…



..2..  LES SYNDICATS 

..4..
Les délégués syndicaux sont désignés par le syndicat auquel 
ils adhèrent. 

..5..
Ils  représentent  leur  syndicat  et  ses  adhérents  auprès  du 
chef  d’entreprise.  Ils  ont  une  mission  de  revendication 
(obtenir davantage que les droits acquis). 

..6..
CGT : Confédération Générale du Travail 

CFDT : Confédération Française Démocratique du Travail

FO : Force Ouvrière

CFTC : Confédération Française des Travailleurs Chrétiens

CGC :   Confédération Générale des Cadres



..7..  Les syndicats historiques restent stables, à l'exception 
notable du leader CGT, qui a perdu environ 20% de ses 
suffrages. On note par ailleurs, l'apparition de nouvelles 
entités comme L'unsa, SUD ou les G10 solidaires

..8.. CGT, CFDT, FO, CFTC, CGC, L'unsa, SUD et les G10 
solidaires

..3..  LE FONCTIONNEMENT DES INSTANCES
         REPRÉSENTATIVES 



.10..



.13..

Pour licencier un salarié protégé, l’employeur doit : 

- solliciter l’avis du Comité d’entreprise

- adresser une demande d’autorisation à l’inspecteur du 
travail par lettre recommandée avec accusé réception. 

Le salarié doit être réintégré dans ses fonctions dans les 
deux mois et recevoir une indemnité égale à la totalité 
du préjudice subi. 
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